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Circulaire interministérielle DGS/MC2/RI2/DSS/1A/DGAS/5C no 2009-09 du 14 janvier 2009
relative à la campagne budgétaire pour l’année 2008 des établissements et services médico-
sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques (ACT, CSAPA,
CAARUD)

NOR : SJSP0930013C

Mots-clés : ACT - CSAPA.
Circulaire DGAS/DSS/DGS no 2008-226 du 8 juillet 2008 relative à la campagne budgétaire pour

l’année 2008 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes
confrontées à des difficultés spécifiques, lits halte soins santé (LHSS), centres d’accueil et
d’accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD),
communautés thérapeutiques (CT), appartement de coordination thérapeutique (ACT) et
centres de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA).

Annexes :
Annexe I. – Notification des enveloppes régionales des dépenses autorisées médico-sociales

des structures pour personnes confrontées à des difficultés spécifiques (structures d’addicto-
logie et ACT) pour 2008.

Annexe II. – Bilan CSAPA au titre de 2008.
Annexe III. – Bilan CAARUD au titre de 2008.
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Le ministre du travail, des relations sociales, de la famille et de la solidarité ; la ministre de la
santé et des sports ; le ministère du budget, des comptes publics et de la fonction
publique à Mesdames et Messieurs les préfets de région (directions régionales des
affaires sanitaires et sociales [pour exécution]) ; Mesdames et Messieurs les préfets de
département (directions départementales des affaires sanitaires et sociales [pour
exécution]).

Les mesures notifiées par la présente circulaire correspondent à des crédits obtenus dans le cadre
de la loi de financement de la sécurité sociale 2008.

I. – RÉPARTITION DES MESURES EN FAVEUR DES STRUCTURES D’ADDICTOLOGIE

Comme indiqué dans la circulaire interministérielle du 8 juillet 2008 relative à la campagne budgé-
taire pour l’année 2008 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes
confrontées à des difficultés spécifiques, un reliquat devait être réparti et notifié entre la totalité des
régions pour les structures d’addictologie. Celui-ci s’élève à 7,3 M€. Le montant des dotations régio-
nales complémentaires est notifié à l’annexe I.

A. – DÉPISTAGE ET VACCINATION DE L’HÉPATITE B DANS LES CSAPA

La circulaire DGS du 28 février 2008 relative à la mise en place des CSAPA et aux schémas
régionaux médico-sociaux d’addictologie prévoyait que des crédits seraient délégués aux régions
afin de permettre aux CSAPA de proposer gratuitement le dépistage du statut sérologique et la
vaccination si nécessaire, conformément à l’article L. 3411-4 du code de la santé publique. Des
mesures nouvelles à hauteur de 0,5 M€ sont donc notifiées à l’ensemble des régions pour que les
CSAPA puissent financer les dépenses liées au dépistage et à la vaccination de l’hépatite B dans le
cadre de leur dotation globale de fonctionnement. Le dépistage de l’hépatite C étant déjà pris en
charge à 100 % par l’assurance-maladie, il convient de procéder comme auparavant s’agissant de la
prescription du test de dépistage et des modalités de remboursement des patients.

La somme de 0,5 M€ a été répartie selon le calcul suivant : le nombre de patients toxicomanes
injecteurs ou sniffeurs actifs parmi la file active des CSST est estimé à un tiers. Ainsi sur la base de
la file active régionale des CSST, il a été calculé le nombre d’injecteurs et de sniffeurs actifs par
région. Parmi ces injecteurs ou sniffeurs, environ 25 % sont déjà vaccinés. 75 % de ces personnes
doivent donc faire l’objet d’un dépistage (recherche des Ag HBs, Ac anti-HBs et Ac anti-HBc, ) dont le
coût est estimé à trois dosages cotés à 70 B soit 56,7 €.

Parmi les injecteurs et sniffeurs actifs, 40 % des personnes disposent d’une immunité naturelle
acquise. La population à vacciner correspond donc aux personnes qui n’ont pas déjà été vaccinées et
qui n’ont pas d’immunité naturelle acquise. Toutefois la population cible est ramenée à 80 % confor-
mément à la proposition du comité stratégique du programme national hépatite virale. Cette popu-
lation cible fera l’objet d’une vaccination dont le coût est estimé à trois doses à 18,6 € soit 55,80 €.

Le coût lié au dépistage et à la vaccination de l’hépatite B (1,5 M€ pour une population cible de
7 000 personnes au niveau national) a été étalé sur trois ans. La somme de 0,5 M€ étant reconduc-
tible, elle devra servir pendant trois ans à la vaccination et au dépistage de l’hépatite B.

B. – RENFORCEMENT ET CRÉATION DES STRUCTURES D’ADDICTOLOGIE

La somme de 6,8 M€ est destinée au renforcement ou à la création de structures médico-sociales
d’addictologie (CSAPA, CCAA, CSST, CAARUD).

Afin de répartir les mesures nouvelles, un coefficient de répartition des mesures a été élaboré à
partir de multiples indicateurs :

– indicateurs de précarité (représenté pour 1/6) :
– proportion de bénéficiaires du revenu minimum d’insertion (RMI) ;
– proportion de chômeurs de très longue durée ;
– proportion de bénéficiaires de la couverture maladie universelle complémentaire (CMUc) ;

– agrégat CSAPA/CAARUD (représenté pour 5/6) :
– coefficient de répartition de l’enveloppe calculée à partir du prix médian au patient dans les

CSAPA (9/10 de l’indicateur) ;
– coefficient de l’enveloppe calculée à partir du budget moyen d’un CAARUD (1/10 de l’indi-

cateur).
Les mesures nouvelles ont été réparties entre la métropole et l’outre-mer de la manière suivante :
– attribution de 5,2 % du reliquat aux départements d’outre-mer. Ce pourcentage correspond à la

proportion de crédits dont disposent les départements d’outre-mer dans l’enveloppe nationale
consacrée aux établissements médico-sociaux d’addictologie, augmentée de 20 % pour tenir
compte du surcout des structures dans ces départements. Le montant du reliquat attribuable sur
cette base à l’outre-mer est de 354 132 € ;

– attribution de 94,8 % du reliquat à la métropole à hauteur, soit 6 495 624 €.
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Par ailleurs, afin d’opérer un relatif rattrapage des sous et sur-dotations par rapport au coefficient
de répartition :

– 50 % des mesures nouvelles ont été réparties entre toutes les régions ;
– 50 % des mesures nouvelles ont été réparties entre les régions sous-dotées.
En outre, un rétablissement de crédits de 20 308 € à destination de la région Poitou-Charentes est

opéré au titre d’une opération de fongibilité validée en 2007 mais non prise en compte dans la précé-
dente circulaire de notification des dotations régionales.

Enfin, il vous est demandé de bien vouloir faire parvenir le bilan de l’enveloppe consacrée en 2008
(mesures nouvelles incluses) aux CAARUD et aux CSAPA (ou CCAA, CSST et consultations pour
jeunes consommateurs dans un même document si les CSAPA n’ont pas encore été autorisés) au
plus tard dans les deux mois à compter de la date de la présente circulaire à la DGS (bureau MC2,
christelle.lemieux@sante.gouv.fr).

II. – RÉPARTITION DES MESURES EN FAVEUR DE LA CRÉATION DE PLACES D’ACT

215 demandes de création ou d’extension de places en appartements de coordination thérapeu-
tique (ACT) ont été faites au titre de l’appel à projet 2008, lancé par la circulaire du 8 juillet 2008.

Le montant des crédits votés, 5,53 millions d’euros, permet la création de 190 places.
En effet, en 2008, le prix de la place en appartement de coordination thérapeutique pour un an

s’élève à 29 110 euros en métropole.
Aucune demande n’a été faite cette année dans les DOM. La Réunion ne possède à ce jour aucune

structure d’ACT. Si la capacité d’accueil en ACT en Guadeloupe et en Martinique est relativement
faible par rapport à la métropole, elle s’est améliorée en Guyane.

Afin de répartir les mesures nouvelles, le principal critère retenu est le taux d’équipement (nombre
de places d’ACT pour 100 malades au 30 septembre 2007, données InVS).

Une attention toute particulière est accordée :
– aux régions prioritaires du plan VIH-Sida 2005-2008 (Ile-de France, PACA, Rhône-Alpes, Midi-

Pyrénées, Aquitaine et Languedoc-Roussillon) ;
– à l’ouverture des ACT à d’autres pathologies pour lesquelles il n’existe pas de réponse et dont

les patients pourraient bénéficier de l’aide et de la coordination médico-psychosociale que
proposent les ACT ;

– à l’amélioration de la couverture équitable du territoire, bien que 9 régions n’aient fait aucune
demande cette année.

La répartition des mesures nouvelles, et le recueil des demandes de création ou extension de
places, se fait au regard des articles D. 312-154 et D. 312-155 du code de l’action sociale et des
familles définissant la mission des appartements de coordination thérapeutique. Ils ont vocation à
accueillir à titre temporaire des personnes en situation de fragilité psychologique et sociale et néces-
sitant des soins et un suivi médical, à assurer le suivi et la coordination des soins, à garantir l’obser-
vance des traitements et à permettre un accompagnement psychologique et une aide à l’insertion.

Ainsi, si la notification des enveloppes régionales mesures nouvelles 2008 qui figure en annexe I
n’est pas fléchée, il convient de rappeler que ces crédits ne sont en aucun cas destinés à fournir un
hébergement exclusivement social ou un accueil psychiatrique, pour lesquels il existe d’autres dispo-
sitifs (CHRS, CSST, appartements thérapeutiques pour malades atteints de pathologies psychia-
triques, etc.).

Pour toute question relative aux ACT, je vous prie de bien vouloir vous adresser à la DGS (bureau
RI2, katell.daniault@sante.gouv.fr).

Pour les ministres et par délégation :

Le directeur général de la santé,
PR D. HOUSSIN

Le directeur général de l’action sociale,
J.-J. TREGOAT

Le directeur de la sécurité sociale,
D. LIBAULT
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